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ARTICLE 34

À la première phrase de l’alinéa 3, substituer aux mots :

« peut prévoir »

le mot :

« prévoit ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Compte tenu du nouveau mode de gouvernance, la création d’un conseil académique ne doit pas 
être un choix pour les autres établissements publics à caractère scientifique, culturel et 
professionnel.


